
 

 

 

Horaire spécial de l'administration communale durant les vacances de Pâques 

Nous vous prions de prendre bonne note de l'horaire spécial d'ouverture des bureaux de l'administration 

communale durant toute la période des vacances scolaires, soit du lundi 11 avril au vendredi 22 avril 2022. 

Jours Matin Après-midi 

Lundi 11 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Mardi 12 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Mercredi 13 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Jeudi 14 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Vendredi 15 avril 2022 Férié Férié 

 

Jours Matin Après-midi 

Lundi 18 avril 2022 Férié Férié 

Mardi 19 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Mercredi 20 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Jeudi 21 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 

Vendredi 22 avril 2022 09 h 00 – 12 h 00 Fermé 
 

L'administration communale sera atteignable par téléphone aux mêmes horaires (possibilité de prendre 

rendez-vous en dehors des heures d’ouverture). 

 L'administration communale 
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